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NOTE VERBALF: DATEE DU 20 DECEMBRE 1977, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR IJX 
I'KUXUlïJ PER.MANENTE DU ZAIRE AUPRES DE: L'ORGANISATION DES NATIONS UHIES 

La fiSSiOn permanente de la République du Zaïre wpr& CieS Na’tiOnS UnieS 

22résen-h ses compliments au Sec&taire gé&ra;l de L'Organisation des Nations Unies 
et a l'h-.meur de porter à sa connaissance ce qui suit : 

SubBidinirement à la note verbde du 14 dgcembre 1977 publiée sous la cote 
S/I2492 du 15 acembre 1977, la Mission permanente du Zazîre apPorte des Prgcisions 
supplémentaires concernant le paragraphe 6 de la note susmention&e, 

D'après les derniers renseignements reçu, l'a-v-ion est bien eaîrois et la 
=xiété propriétaire a Fait savoir que son avion avait été loué pour un tems Par 
me soci&é privée de la région de Lubumbashi. Les autorités zairoises ont donc 
ouvert une enquête concernant cette affaire et elles ne manqueront pas 2 prendre 
des mesures qui s'imposent pour mettre fin à la violation des sanctions décrétées 
contre la Rhodésie. 

La fiSSiOn permanente de la République du Zdre saurait gré au Secrétaire 
&nhal de bien vouloir distribuer ce complément d'information comme un document 
du Conseil de sécuritg. 
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